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Congrès 
Attribution de subventions 

Cinquième répartition au titre de l'année 2019 

Rapporteur: M. !'Adjoint MORTON 

Date Avis 

Commission n° 6 15/10/2019 Favorable unanime 

Depuis 1998, Besançon s'est positionnée comme Ville de Congrès avec la mise en place d'une 
stratégie d'aide aux organisateurs de congrès aux moyens de subvenlions et d'une stratégie de 
promotion du Tourisme d'Affaires et de Congrès avec la création du bureau « Besançon Congrès », 
géré par Besançon Tourisme et Congrès. 
Le soutien que la Ville de Besançon apporte aux organisateurs de congrès s'articule autour des 
critères suivants : nombre de congressistes, durée du congrès, pertinence, rayonnement 
autofinancement, subvention des autres collectivités, et retombées économiques pour la Ville, à 
savoir: nombre de nuitées en hébergement marchand, lieu du congrès, restauration, activités 
culturelles et festives et visites guidées. 
Après prise en compte des critères d'attribution ci-dessus, il est proposé d'attribuer les subventions 
suivantes: 

Congrès/colloques privés organisés par deux association / entreprise privées : 
- 5 000 € pour Domaines Skiables de France / Services Nouveaux aux 

Téléphériques de France (SNTF) qui ont organisé du 29 septembre au 2 octobre 2019 
le« Congrès Domaines Skiables de France». 

Depuis 2010, le congrès est devenu un évènement majeur pour les personnes portant 
un intérêt aux activités des stations de montagne. Pour cette 1 0ème édition, il a eu lieu 
pour la 1ère fois à Besançon, ville outdoor et proche des stations du massif du Jura. 
Plusieurs centaines de personnes étaient attendues (chefs d'entreprise de remontées 
mécaniques, fournisseurs et partenaires de la profession, représentants institutionnels, 
athlètes, dirigeants de la fédération de ski) ainsi qu'une centaine d'exposants. 

900 participants ont été reçus à Micropolis pour ces journées (1 900 nuitées). 

Le budget prévisionnel de ce colloque au rayonnement international est de 333 200 €. 

- 1 500 € pour le Bastion qui organise du 11 au 12 décembre 2019 le colloque« Forum 
des musiques actuelles et opération engrenage #4 ». 

Depuis trois ans, ce colloque permet le rassemblement massif des professionnels et 
amateurs des musiques actuelles autour d'une sélection d'artistes. Organisé pour la 
1ère fois à Besançon, il permettra aux participants d'échanger et réfléchir collectivement 
aux problématiques de la filière en plénière et en temps d'ateliers. Ce colloque permet 
également de regrouper deux évènements en un car le Bastion organisera en même 
temps la 4ème édition d'Engrenage, opération de détection et de mise en réseau 
professionnel entre vivier artistique et représentants de la filière nationale. 

100 participants sont attendus à La Rodia pour ces deux journées (60 nuitées). 
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Le budget prévisionnel de ce colloque au rayonnement national est de 17 900 €. 

En cas d'accord, la somme totale, soit 6 500 € sera prélevée sur la ligne 65.95/6574.0089052 CS 
1 0036 ( congrès privés). 

A l'unanimité des suffrages exprimes, le Conseil Municipal décide de se prononcer sur 
l'attribution des deux subventions suivantes : 

- 5 000 € pour Domaines Skiables de France/ Services Nouveaux aux Téléphériques 
de France (SNTF) 

- 1 500 € pour le Bastion. 

Danielle DARD. 

Rapport adopté à l'unanimité 

Pour: 51 
Contre: 0 
Abstention : 0 
Ne prennent pas part au vote : 0 
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